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PRISE DE POSITION DU CONSEIL BRUXELLOIS POUR L’ELIMINATION DU RACISME 

CONCERNANT LES ACTES RACISTES DU 4 MAI 2025 A BRUXELLES1 

Le Conseil bruxellois pour l’élimination du racisme entend alerter le monde politique au sujet de la violence 

verbale, physique et politique de plus en plus décomplexée dans notre Région. Les violences racistes de 

hooligans d’extrême-droite perpétrées le 4 mai 2025, jour de la finale de la coupe de Belgique, en sont une 

effrayante illustration. 

Le Conseil tient à exprimer avec force son indignation et sa réprobation face aux attaques racistes dans les rues 

de Bruxelles le dimanche 4 mai, ainsi que sa solidarité avec les résidents et les résidentes des quartiers 

concernés.  

Pour rappel, des hooligans brugeois, profitant d’un déplacement sportif, se sont adonnés à une véritable 

« ratonnade » dans les rues de Bruxelles. Après avoir endommagé les rames de métro censées les transporter 

vers le stade, un nombre significatif de membres de ces groupes d’extrême-droite sont sortis du métro et ont 

entamé une marche de la haine à travers des quartiers de Molenbeek et de Jette, en frappant sur leur passage 

des habitantes et des habitants et en proférant des chants et insultes à caractère raciste. Des femmes portant 

le voile ont été victimes de crachats, plusieurs personnes ont subi des coups d’une grande violence, un magasin 

de bricolage a été saccagé, des commerçants, dont une personne âgée de 73 ans, ont été envoyés à l’hôpital. 

La police n’a, semble-t-il, pas été capable de prévoir un encadrement suffisant pour empêcher ces actes.  

Le Conseil n’ignore pas que ces quartiers hébergeant une forte proportion de personnes précarisées et d’origine 

étrangère, qui ont été visés intentionnellement pour ce qu’elles représentent aux yeux de ces extrémistes. Les 

actes commis relèvent du racisme envers les personnes afrodescendantes et de l’islamophobie2. 

L’impact de ces attaques sur le sentiment d’insécurité des personnes vivant et passant par ces quartiers ne doit 

pas être sous-estimé. Après la sidération, c’est l’incompréhension qui domine. Ces faits font penser qu’ils et 

elles sont moins protégés qu’ailleurs. Le Conseil souligne que les actes racistes puisent dans la stigmatisation 

dont sont victimes ces populations. Des personnes qui ont par ailleurs des droits fondamentaux et souhaitant 

vivre avec la même dignité et le même respect que tous les autres habitants et habitantes de ce pays, loin de 

l’image négative et simpliste qui en est véhiculée. 

Des réponses crédibles doivent être apportées face au sentiment légitime d’avoir été abandonné par la légèreté 

du dispositif policier. 

Le Conseil rappelle que le même groupe s’était fait remarquer en début de saison par des saluts nazis en tribune 

lors d’un déplacement au Standard. Il est inadmissible que ces personnes aient encore la possibilité d’acheter 

des billets pour entrer dans un stade de football. Le football est un sport populaire, intégrateur, qui passionne 

des personnes de tous horizons et n’a pas à être associé à de tels actes. Les instances belges du football ont la 

responsabilité de défendre leur sport face à ces attaques. Ce qui est prévu aujourd’hui en matière de sanctions 

s’avère bien trop léger. 

Ce type d’agressions, loin de constituer des faits anodins ou isolés, s’inscrit dans un climat préoccupant de 

 

1 Adoptée par le Conseil le 12/06/2025. 
2 Le terme islamophobie est utilisé ici dans le sens d’actes ou discours de haine à l’encontre des personnes musulmanes (ou des 
personnes vues comme telles) et ne désigne pas le rapport critique à la religion, qui relève, lui, de la liberté d’expression, protégée dans 
toute société démocratique. 
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libération de la parole raciste, notamment dans les milieux sportifs. Il est inadmissible qu’un match de football 

serve de prétexte à la violence et à la diffusion de discours de haine dans l’espace public, d’autant plus dans 

une ville comme Bruxelles, riche de sa diversité et fière de son engagement en faveur de l’égalité. 

Le Conseil s’indigne également de la manière dont certains médias ont choisi de relater les faits le jour du 

match, en désignant initialement les jeunes du quartier comme responsables des violences et non comme des 

victimes. Il s’agit d’un traitement médiatique initial totalement biaisé qui produit des effets sur le renforcement 

de stéréotypes et sur la manière dont le public interprète un événement. 

Le Conseil rappelle que le sport devrait par essence rassembler, et non diviser. Ces événements montrent, une 

fois de plus, qu’il ne suffit pas de s’indigner : il faut agir, de manière structurée, volontaire et durable, pour que 

le racisme ne trouve plus d’écho ni de complaisance dans nos rues. 

Le combat contre le racisme ne peut souffrir ni du silence, ni de l’inaction. 

La violence physique trouve souvent sa source dans des formes de violence verbale et institutionnelle. Le 

Conseil s’inquiète notamment de certaines prises de position récentes au niveau fédéral. 

Le Conseil s’alarme, en outre, des constats du dernier eurobaromètre sur les discriminations qui indique que 

c’est en Belgique que la proportion de personnes déclarant avoir été victime de discrimination durant l’année 

écoulée est, de loin, la plus importante. Ce rapport indique également que la Belgique fait partie des pays 

européens dans lesquels l’intolérance vis-à-vis de la diversité a le plus progressé entre 2019 et 2023. 

Face à la dégradation du climat politique et social, le Conseil appelle les responsables publics à faire preuve 

d’exemplarité, tant dans leurs discours que dans leurs actions. 

Le Conseil appelle les différents niveaux de pouvoir politique, judiciaire et les responsables sportifs à assurer 

pleinement leur rôle. Il est urgent de : 

• Faire toute la lumière sur les faits par une enquête rapide et transparente, et engager les poursuites 

nécessaires contre les auteurs ; 

• Assurer une meilleure coordination des différents services de police lors d’événements considérés 

comme étant à risque ; 

• Exiger des clubs de football et de leur fédération qu’ils prennent leurs responsabilités, non seulement 

par des sanctions, mais aussi par des actions de sensibilisation ciblées auprès de leurs supporters ; 

• Envoyer un message clair depuis les autorités publiques, condamnant fermement ces actes et 

réaffirmant que le racisme ne sera jamais toléré, que ce soit dans un stade ou dans nos quartiers ; 

• Offrir un accompagnement digne aux personnes ciblées, violentées ou choquées, et renforcer les 

dispositifs de veille et de médiation de terrain. Les personnes résidentes de ces quartiers ont le même 

droit à la sécurité que celles résidant dans des zones plus privilégiées ; 

• Rappeler aux médias que leur rôle est d’informer les citoyens sur base d’un travail de vérification des 

faits et de confirmation par des sources fiables. La rapidité de la diffusion d’une information ne doit 

jamais se faire au mépris de la recherche d’une présentation correcte des faits. Aucune place ne peut 

être faite dans les médias pour une présentation biaisée d’une information, volontairement ou non, qui 

aurait pour effet de renforcer certains stéréotypes racistes. 

*** 


